
ÉPARGNERESPONSABLE

A l'heureoù la remontéedestauxassociée
auretourde l’inflation rebatenprofondeur
lescartesfinancièresdel'assurancevie,
l’investissementsocialementresponsable(ISR)
continuedecreuserunevoie porteused’avenir
pourlemarché.Lesconseillersengestion
depatrimoineindépendantsqui ontunecarte
àjouersurceterrainont-ils,plusqued’autres
intermédiaires,lesmoyensdepromouvoirauprès
deleursclientsdescontratsinvestisenvaleurs
durables?Nosélémentsderéponse.

ISRetCGP,lesatouts
d'unerelationdurable

141Md€
deplacementsverts
danslesactifsgéné-
raux desassureurs
à fin 2021(+23%)

3705
cabinetsdeconseil
engestiondepatri-
moine enFrance
en2022 (+3,6%)
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Par LaurenceDelain

A

A
force d’être accom-

modé à toutes les

sauces,l’ISR (inves-

tissement sociale-

ment responsable) serait-il en
passedevirer augreenwashing?

La questiontaraude bon nombre

d’épargnantsqui,de plusen plus

sollicités par les réseauxban-

caires et d’assurancesurla thé-

matique de la finance durable,

affirment d’une mêmevoix leur

intérêt pourdesplacementspor-

teurs de senstout en exprimant

leurs réservesfaceàbon nombre

d’offres estampillées ISR.

ÉCOBLANCHIMENT

Une recommandation del’ACPR
mise enligne endécembre2022

afin d’être « effective auplus tard

àcompterdu 1eravril 2023pour

toutecommunicationpublicitaire
diffusée àpartir de cettedate »,

conforte cette impression. Par-

tant du constat que « les com-

munications à caractèrepubli-

citaire en assurancevie mettent

deplus enplus en avant les ca-

promus [...] », le régulateur
pointe « un risque d’exposition
de laclientèleàdespratiquesdites

"d’écoblanchiment"contrevenant
à l’obligationde(lui)délivrerune

information claire, exacteet

non trompeuse lui permettant
d’appréhender la composition

réelledesproduits etd’apprécier
l’approcheextra-financièreeffec-

tivement retenue».

Soucieusede rectifier le tir,

l’ACPR a donc reprécisé un
certainnombre de principes
favorables « à la clartédesar-

guments » et demandé que soit

inséré« de manière apparente
dans le corpsprincipal du texte

publicitaire une mention pré-

cisant [...] la proportion mini-
male de supports du contrat qui

relèventdel’article 9du règlement

européendit SFDR * ».

DÉMOCRATISATION

Il estvrai quel’enjeuestde taille.

Aujourd’hui, stimuléeen cesens

par la loiPacte du22mai 2019,
l’assurancevie s’imposecomme

l’un desprincipaux vecteursde

démocratisationde l’ISR au-

près desépargnants.Désormais,

tous les contrats nouvellement

conclus doivent offrir la triple
possibilité d’investir dansun

fonds solidaire (5 à 10 % de
l’actif constituéde titres émis
par des entreprisessolidaires

d’utilité sociale,Esus),unfonds

labellisé ISRet un fonds Green-

fin (ex-labelTEEC, transition

énergétique etécologique pour

le climat) respectueuxdesobjec-

tifs dedécarbonation mondiale.

Cetteobligation renforceun
mouvementdéjà bien amorcé
dans le secteur de l’assurance.
Cela fait plusieurs années
maintenant que les compa-

gnies gèrent leurs actifs géné-

raux (oùsont placés les fonds

en euros) avecdesfiltres ISR et

élaborent desoffres d’unitésde

compte(UC) investiesenvaleurs

sélectionnéessurla basede cri-

tères « extra-financiers » tenant

compte durespect de l’environ-
nement, du lien social et d’une
bonnegouvernance. Résultat,

fin 2021 (dernièresdonnées
consolidées),lesplacements
verts détenus parles assureurs

(dans lecadrede leursactifsgé-

néraux) représentaient141 Md€
( + 23 % par rapportà 2020).

Quant aux encours d’UC res-

ponsables, vertes et solidaires,

elles pesaientàcettemêmedate

128 Md€.

LesCGPsont-ils menacésparla RIS?

«Lespectredel'ESGest
largemaisinduit certaines
contradictions: uneentreprise
peutserévélervertueuse
enmatièredegouvernance
maisencoretrès enretard
sur leplandelatransition
énergétique.»

ÉRICBLAIN

ChloéintheSky

Publié le 24 mai par la Commission européenne,le projet de Retail Investment
Strategy (RIS) qui vise àaccroitre la participation descitoyens aux marchés de

capitauxa suscité la levéede bouclier d'un grand nombre d'acteurs dela Place

financière*. Tout ensaluant«desdispositionsvisantàpromouvoir l'éducation

financière » ainsi qu’un meilleur accès desépargnants « aux produits financiers

età un conseil approprié », France assureurss'inquiète ainsi d'un texte qui, à

défautd'interdire la rémunération parcommissions, impose detelles conditions

àcettepratique en matière degouvernanceet de vente desproduits financiers

(encadrementdesprix via la mise en place d'un référentiel - ou benchmark-
sur lescoûtset les performances)qu’il la rend «pour l'essentiel inapplicable

encomptes-titres, enassurancevie, et risqueplus largement de mettre àmal

l'ensembledela distribution ».

Vecteur responsable

À l'heure où nous rédigeons ces lignes, cetexte fait l'objet de négociationsdont

on neconnaîtpasencore l’issue. Mais en l'état, les CGP neseront pas forcément

les plus mal lotis pour composer avec les nouvelles lignes de fond que dessinela

RISqui « en promouvant une meilleure gouvernanceva dansle sensdela finance

durable», relève Stéphanevan Huffel. Pour lecofondateur et directeurgénéral de

Netinvestissement(groupe Primonial), les conseillers engestion de patrimoine

indépendantssont, du fait notamment des multiples exigences réglementaires

attachées à leur statut professionnel composite(CIF, courtier, etc..), mieux

préparésque d'autres intermédiaires pour remplir les critères de formalisation

qu'induit le texte. « Concernant la justification renforcéedesopérations

d'exécution pure comme lespassagesd'ordrespar exemple, des outils digitalisés

de préconisationexistent déjà qui, pour chaque opérationd'arbitrage, génèrent

un conseil en adéquation avecle profil derisque du client. Certes, il va falloir

"standardiser" cessolutions afin de lesrendreaccessiblesauplus grandnombre,

mais la profession n'estpas vraiment prise decourt », poursuit-il.

Les CGP n’ont par ailleurs «pas attendu la RISpour prodiguer àl'épargnant

un conseil financier aulong cours enligne avecle principe de value for money

qu'encourage cetexte », ajoute Stéphane van Huffel qui, tout en pointant le

caractère « ultra-technocratique »du projet, voit dans cette initiative européenne,

« l'occasion de "canaliser" dans un cadre harmonisé l'ensemble desprocessus

inhérents autriptyque MIFID2-DDA-PRIIPS ». Et, au bout ducompte, l'opportunité

pour le CGP de jouer « la cartegagnante-gagnante d'un conseil mieux éclairé pour

le client, favorable àdes choix d’investissementsdurables».

*AFG ; AFPDB ; AFECEI ; Agéa; Amafi ; Anacofi ; ASF ; Aspim ; CNCEF ; CNCGP ;

Compagnie desCGP ; CPME ; FBF ; Franceassureurs • FranceInvest ; Medef ;

ParisEuroplace ; Planète CSCA ; UNAPL
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Fort appréciabledans le prin-

cipe, cette évolution pose tou-

tefois en creux la question de

l’accompagnement client etdu
bonconseil.

ACCOMPAGNEMENT

Malgré d’importants efforts

de clarification, l’univers ESG
(environnement,social, gou-

vernance, déclinaisonanglo-

saxonne de l’ISR) tient en effet

encore du maquis pour le non

initié. Les gestionnaires d’ac-
tifs mixent souvent lessésames

(label françaisISR en coursde
refonte, mais aussi LuxFlag,

FNG, Towards Sustainabi-

lity, etc..) etil n’estpas rare que

lesgammes d’UC maison (pilo-
tées en interne pardeséquipes

dédiées) oumulti-gestionnaires

(ouvertessur les signatures
« ESG » réputéesdumarché)
relèvent de recettes ISRspéci-

fiques, qui ajoutentà la confu-

sion. «Nonseulementlespectrede
l’ESG est ultra-largemaisil induit

parfois certainescontradictions :

uneentreprisepeutse révélerpar
exemplevertueuseen matièrede

gouvernancemais encoretrèsen

retardsurle plande la transition
énergétique.Il estdonc impératif

demieuxhiérarchiser les objectifs

extra-financiersvisés»,remarque

ÉricBlain, conseilleren investis-

sement financier (CIF) et pré-

sident de Chloé in the Sky, une
société qui a fait le choix de se

concentrer sur la construction
deportefeuilles bascarbone
articulée autour de trois axes:

climat, énergie, biodiversité.

OBLIGATIONS RENFORCÉES

Les CGPsont-ils plus aptesque

d’autresintermédiaires à accom-

pagner l’épargnantsur leterrain

souvent glissant de l’ISR pour
l’aider à trier le bon grain de

l’ivraie ? «Commeentémoignent

les résultats denotre baromètre

2022 consacréaux CGP,réalisé

en collaborationavec Kantar,
l’investissementresponsablesus-

cite un engagement élevéde la

part desconseillersen gestionde
patrimoine : l’importance accor-

dée parcesprofessionnels à la
dimensionresponsablea doublé

en trois ans», relève Delphine

Mantz, directrice réseaux CGP,

courtiers et e-business de BNP

Paribas Cardif France. « La va-

leur conseil est la pierre angu-

laire du travail d’un CGPetsi

ce conseila longtempsétéfondé

sur desélémentsfinanciers et

économiques, cela fait déjàun
certain temps queles critèresESG

rentrent enligne de comptechez

certains partenaires», affirme
JonathanBenharrous.Le di-

recteur desréseauxexternes
d’Intencial patrimoine (groupe

Apicil) estainsi convaincu que
« les liensétroits qu’entretiennent
les CGPavecdessociétésde ges-

tion rencontréesrégulièrement»

permettent à cesprofessionnels
« dedévelopperun senscritique
sur les supports financiers » et

de «flécher l’épargne versdes
entreprisessoucieusesderéduire

leur impact environnemental ».

Si l’on seréfèreà l’édition 2023

du livre blanc desCGPproduit
par lasociétéd’étudesAprédia,

« 60 % desCGP affirment avoir

unesensibilitéISR-ESG,cettethé-

matique n’étant plus uneoption

mais une obligation ». Depuis

cetteannée, lesconseillers en

gestion depatrimoinesont en

effet, dans le cadrede l’évolu

tion de laréglementation euro-

péenne MIFID II, dansl’obli-
gation de prendreen compte,

selon unprotocoleprécis,les

préférences de leurs clients en

matière de durabilité tout en

« L'investissement
responsablesuscite
unengagement
élevédesconseillers
engestion
depatrimoine.»

DELPHINE MANTZ

BNP ParibasCardif France

STÉPHANE LORRIOT,

responsablejuridique dela Chambre

nationaledesconseilsen gestion

de patrimoine (CNCGP)

« Prendrele temps
de l'explication»

Quelles sont les nouvelles obligations

enmatière de finance durable auxquelles

sont soumis les CGP depuis le 1er janvier ?

Plusieursrèglementseuropéensmodifiant les

directives MIFID II et DDA ont étépubliés afin de renforcer l’intégration dela notion

de durabilité dans la prise de décision desépargnants : ils obligent désormaisles

intermédiaires en assuranceset lesconseillers en investissementfinancier à mieux

cerner les éventuellespréférencesde leur client en matière de finance durable afin

de leur apporterdespropositions d'investissement adéquates.Ce changementde

dimension du devoir de conseil implique non seulementde maîtriserune nomenclature

extra financière européennecomplexe (taxonomie, réglementation SFDR, etc.) et

mouvante poureffectuer une sélection defonds, mais égalementd'être en mesure

d'en expliquer les tenants et aboutissantsaux clients afin deles aider à mieux

identifier leurs attentesconcernantl'investissement responsable. La maîtrise

de cesthématiques devientdonc un enjeu de taille pour les CGP.

Pouvez-vous nous expliquer en quoi consistela possible « modification

de préférence» qu'introduit cette réglementation ?

C'estun point important : si aucundesproduitsd'investissements proposéspar le CGP

ne correspond aux préférencesdu client et aux facteursde durabilité qu'ellesinduisent,

celui-ci peut les « modifier » en étantguidé pour ce faire par le CGPqui devraconserver

un enregistrement de ladécision de son client et des motifs de cechangement. Cette

formalisation est contraignante mais permet d’éviter les dérives. Selon le régulateur,

le conseiller ne doit en effet pas exercer depressionsur le client. Dansles faits, cette

possibilité de modification des préférences pourrait favoriser une segmentation plus

marquée du marché avecd'un côtédes CGP de plus en plus spécialisésdans l’ISR

et de l’autre descabinetsrenonçantà cette spécificité quitte à appauvrir leur offre.

Justement,pensez-vousque les CGP sontsuffisamment« armés»pour composer

aveccesnouvelles obligations réglementairesen matière d’ISR ?

Ces professionnels qui, pardéfinition, échappent àla pression des« objectifs »

commerciaux desréseauxde la bancassurance,ont toujours fait de la qualité de leur

accompagnementclient leur principale valeur ajoutée.Prendre le tempsde l’explication

est d'autant bénéfique que leursoffres conçuesenarchitectureouverte leur donnent

d'emblée davantagedelatitude pour répondre àdes attentes ISR pointues. Ceci étant

dit, les CGP vont devoir se former et mobiliser de nouvellesressourcespour intégrer

et respecter ces normes réglementaires. Et si cen'est pasdéjà fait, les plus petits

d’entre eux seront sansdoute amenésà rejoindre des groupementsprofessionnels

afin de profiter de la mise en commun de moyens techniques et humains.
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s’assurantque l’offre de place-

ments proposée enla matière

estbien en adéquation avec le

profil du client (voir 3 questions

à ci-contre).

OFFRES DÉDIÉES

« Chez Axa Thema,les CGP dis-

posent d’unegamme variée de

contrats labelliséspourrépondre

auxexigencesdesépargnantsqui
souhaitent s’engageren sélec-

tionnant desproduits fiables et

vertueux», indique àcet égard

ThomasRiou, directeur d’Axa
Themaqui, commetous lesassu-

reurs vie ayant développédes

partenariats étroits avecce ré-

seau de professionnels,a conçu

desoffres ISR dédiéesaux CGR

«Au sein d’Himalia, le contrat

d’assurancevie etde capitalisa-

tion pharedistribuépar les CGP,

368 UCESG sontréférencées sur
un total de1 850fonds : elles re-

présentent 47% desencourset de

lacollecte brute enUCdu contrat,

cequidémontrel’appétence pour

l’investissementresponsable»,

détaille Corentin Favennec,

directeurdespartenariatsde

Generalipatrimoine.«Nousréfé-

rençons un nombre croissantde

fonds labellisésISR-ESG car les

clients denospartenaires sont
deplus enplus sensibilisésàces

questions», constatede soncôté

ChristopheViénotde Vaublanc,

directeur assureurgestion pri-

vée de SwissLife. Au diapason,

Anne-France Gauthier, direc-

trice commerciale de Vie plus
(Suravenir) confirme : « Nous

travaillons sur notre gamme

Tremplin lancée en septembre

dernierpourvérifier quetout est

conformeà la recommandation

del’ACPRetles résultatssonttrès
encourageants».

VALEUR AJOUTÉE

Pour Christophe Viénot de

Vaublanc, en matière d’ISR-
comme dansd’autres domaines

- « l’atout majeur desCGP de-

meure la proximité trèsforte
qu’ils entretiennent avec leurs
clientset le conseilpersonnalisé
quienrésulte». Travaillant avec

demultiples fournisseurs (93%

d’entreeuxen déclarentplus de

cinq) parmi lesquels, si l’on se

réfère auxdernièresdonnées

Uneprofessionatomisée

Selon l'édition 2023 dulivre blanc des CGPpublié par la société d'étudesAprédia,

on dénombrait fin 2022 3705 cabinetsde conseils engestion de patrimoine, un chiffre

en légère haussepar rapport à 2021 (+3,6 %),Réparties sur toute la France (avec

une forte concentration enÎle-de-France), cesstructuresqui affichent 11,9ans d'âge

moyen fonctionnent pour la plupart d’entre elles en petit effectif :40 % des cabinets

comptent une seulepersonneet 66 % deux maximum (dirigeant inclus), «Alors que

Ion entendbeaucoupparler d'effet de taille et deconcentration dans laprofession,

on constateen réalité une très grande stabilité deseffectifs, lesvariations sontà la

marge », indiquent lesauteurs du livreblanc. Fin 2022, les CGPI affichaient un chiffre

d'affaires annuel de 16,7 Md€ (en repli de10,2 % parrapport à 2021) dont prèsde90 %

réalisés sous formed'assurancevie, et lesactifs qui leur sontconfiés atteignaient

à cettemême date160,8 Md€ (+5,6 % decroissance annuelle). 70 % des cabinets

travaillent avec plus d'unecentaine de clients (26 %en ont entre 100 et 200 ; 27 %

entre 200 et 500 ; et 17 % plus de 500) et 62 % des portefeuilles des CGPI pèsent

entre 50 000 € et 500 000 €.

d’Aprédia,arrivent entêteGene-

rali, SwissLife, Vie plus, BNP

Paribas Cardif, Axa Thema, et
UAF Life patrimoine (Spirica-

Crédit agricole assurances),les

CGPqui depuistoujours consti-

tuent un canal devente privilé-

gié pour les UC sedistinguent

par leur faculté àdélivrer un
conseil global et transversal à

leurs clients. « En 2022, mal-

gré un environnement géopoli-

tique etfinancier compliqué,nos

partenaires CGP ont unefoisde
plus sufaire preuve d’agilité et
deréactivité, cequi s’est traduit
parunecollecteenprogression

de5% parrapport à 2021 avec

un tauxd’UCde 79°/o»,indique

Corentin Favennec.
Professionnels multicartes à

la fois courtiers en assurance,

agentsimmobiliers, IOBSP (in-

termédiaires en opérations de

banque eten services de paie-

ment), les CGP sontaujourd’hui
pratiquementtous CIF. Stric-

tement réglementé, ce statut
instauré par la loi de sécurisa-

tion financière d’août2003 les

contraint au respectdemul-

tiples obligations en matière

d’honorabilité et d’expérience,
mais aussid’informations et de

transparence vis-à-vis de leurs
prospectsetclients. Parailleurs,

exerçant souventleurmétier en

modeinterprofessionnel(en
collaborantnotammentavec

desexperts-comptables et des

notaires), les CGPsont égale-

ment, dans leur grande majo-

rité, titulaires de la CJA,une

compétence juridique appro-

priée qui leurpermetd’optimiser
la stratégiepatrimoniale des
particuliers dans sadimension

juridico-fiscale.

LIMITES

Ayantplusd’unecordeà leurarc
professionnelpour promouvoir

desoffresde contrats multisup-

ports mais ausside PER(plan

d’épargne-retraite) davantage
porteusesde sens(quoiquenon

obligatoires,lesUC ISRfont éga-

lement une forte percée dansle

domaine de l’épargne-retraite),
les CGPsonttoutefoisconfrontés

àcertaineslimites.Tout d’abord,
comme le signale Christophe

Viénot de Vaublanc, mêmesi

les clients sont plus sensibles
aujourd’hui qu’hier à lafinance

durable, « la performancereste

un critèreessentiel». Or, qu’elles
soientproposéesengestionlibre

ou mandatée, les UC ISR ont,
comme l’ensembledu marché,

pâti de la plongée desBourses
l’an dernier (-12,4%de perfor-

mance moyennepourlesUC en
2022). Convaincrel’investisseur
du bien-fondé d’un investisse-

ment venducommeresponsable
devientalorsd’autantplus délicat

que« l’intérêt intellectuel desCGP

à l’égard del’ISR seheurteencore

au manquede transparencequi

prévauttant enmatièredeperfor-

mances financières que decomposi-

tions desfondspromus», pointe le

livreblancd’Aprédia. Interviewé

auprintempsdans le cadrede la

revue«Repères»de laChambre
nationaledesconseilsen gestion

de patrimoine (CNCGP), Pierre »

« L’intérêt
intellectueldesCGP
àl'égarddel’ISR
seheurteencore
aumanquede
transparencequi
prévaut enmatière
deperformances
financières.»

« Nousréférençonsunnombre
croissantdefonds labellisés
ISR-ESGcarlesclientsde nos
partenairessontdeplus enplus
sensibilisésàcesquestions.»

CHRISTOPHE VIÉNOTDE VAUBLANC

SwissLife
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Bermond, CIF et directeurasso-

cié d’EOS allocations (sociétéde

conseil indépendant en alloca-

tions d’actifs) considèreluiaussi

le manquede lisibilité surl’offre
de fondsdurablesetl’insuffisance
de formationsur le sujet«comme

desfreins à l’appropriation de la
réglementationrelative auxpré-

férences desclientsen matièrede

durabilité».

PÉDAGOGIE

Dans le contexte toujours bien

incertaindu moment, fairevaloir

l’argument de la « performance
durable» demandedonc non
seulementdestrésorsdepéda-

gogie mais égalementdesmoyens

renforcés pourfaire face à ces

nouvellesexigences.Les CGP ne

peuvent plus secontenter« d’un
simplehabillagemarketing»,note

Aprédia. « Il est indispensablede

maîtriser les conceptsESGpour
êtrele plusclairpossibledans les

explicationsdonnéesauxclients»,

abondePierreBermond.« Sondés

parnotrebaromètreen2022,63%

desCGPsouhaitaientdéjàdavan-

tage d’accompagnementdelapart

desétablissementsfinanciers sur
lafaçondepromouvoir dessup-

ports durables», observeDelphine

Mantz. Le déploiement par les

CGP d’offres ISR dignesdece nom

exige« de lapart desassureurs,

commedesassetmanagers, un
accompagnementfortet desforma-

tions cibléesafinde rendreleconseil

eninvestissementlepluspertinent
et adéquatpossible», renchérit
ChristopheViénot deVaublanc.
ChezVieplus,« desbrochures, des

webinaires,desséminaires,etc.,

sontmisà ladispositiondesCGP

afindeleurpermettred’argumen-
ter surlabasedespreuvesde notre

engagementenfinancedurable »,

détailleAnne-France Gauthier.
Intencialpatrimoine neménage
pasnon plussesefforts.« Enmars
dernier, nous avonsréuni,sur un

mêmeplateau,pouruneémission

enligne, despartenairesCGP,des

sociétésdegestion etdesexpertsdu

climatautourdusujet"Durabilité

ou rentabilité,faut-il encorechoi-

sir ?". Noussommespersuadésque

les CGP ontunrôleàjouer dansle

succèsde la transitionénergétique
enFrance et pourlesaccompa-

gner surcesnouveauxenjeuxnous

avonsmisenplacedeswebinaires

dédiés.Nousmisons égalementsur
Information denoscollaborateurs

qui, dans leurgrande majorité,
ont désormaisla certificationFi-

nance durable del’Autorité des

marchésfinanciers (AMF) », se
félicite JonathanBenharrous.

Quoique encoreimpénétrables
pour le plusgrand nombre, les

voies de l’ISR n’ont a priori pas
fini de s’élargir ! ¦

‘Depuis mars2021, la

réglementationSFDR (Sustainable

FinanceDisclosureRégulation)

imposeauxsociétésdegestion de

répertorier leursfonds,selon leur

profil extra-financierplus oumoins

marqué,en catégories«article6 »

(pas d’objectifd’investissement
durable), « article 8» (promotion des

caractéristiquesESG)et « article9 »

(contraintesstrictesd’investissement
durable).

« Nousmisonssurla formation
denoscollaborateursquidansleur
grandemajoritéont désormais
la certification Financedurable
del'Autorité desmarchés
financiers(AMF). »

JONATHAN BENHARROUS

Intencial patrimoine

« 63%desCGP
souhaitentdavantage
d’accompagnement
dela part des
établissements
financierssur la façon
depromouvoir
dessupports
durables.»

; DONNÉES SECTORIELLES

Répartitionen2022desactifsetde la collectedesCGP

Assurancevie Assurancevie

eneuros en UC

0,8% 0,7%

Assurancevie

eneurocrois-

sance

3% 3,2%

Bancaires(PEA,

titres vifs,

trésorerie.,.)

¦ Actifsconfiés ¦ Collecte

7,5% 7,6%

Immobilier

indirect(SCPI...)

1,6% 1,5% 1,2% 1%

FCPI, PME, ISF Épargne
salariale...

1,1% 1,3%

Eactivité desconseillersen gestion de patrimoinereste dominée par l’assurancevie qui,tous supports confondus, représente 88,3%desactifs collectés

par ces professionnelset 86,5% desencours qui leur sont confiés.

Source:Aprédia2023

PartdesCGPsurl’ensembledumarchédel’assurancevie

Autres

LesCGPconservent uneplace relativement stable sur le marchéde l'assurancevie. En 2022,ce réseau a capté11,6 % dela collectetotale et lesactifs

cumuléssousforme decontrats représentaient 8,7% dutotal des encourssous gestion.

Source:Aprédia2023
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